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Conference diplomatique
sur le droit humanitaire

La Conteicnce diplomatique sur la leafiu-
mation et le developpement du droit
humanitaire applicable dans les conflits armes,
convoquee par le Gouvernement suisse
(Etat depositaire des Conventions de

Geneve) a tcrmineses tiavaux le 29 mats 1974

Cette piemiere session a reuni a Geneve,
pendant plus de 5 semaines, les delegues

plenipotcntiaires de 126 Flats, ainsi que les

icpresentants de 10 mouvemcnts de libeia-
tion nationale, reconnus pat la Ligue aiabe
et FOiganisation de ITJnite Afncame
(OUA), enhn, les obseivateurs de 35

organisations non gouvei nementales et intei-
gouvei nementales A title de comparaison,
la Confetcnce diplomatique de 1949 avait
etc suivie par les delegues de 63 Etats M

Pieire Giabci, Conseillcr fedeial, Vice-
piesident du Conseil ledeial ct chef du De-

paitement politique fedeial suisse, a ete elu

piesident de la Conteience

An couis des seances plenieres initiales, qui
sc sont deioulees du 5 au 11 mars, la

Conteience a piocede a son debat genetal, cons-
titue ses Commissions de ttavail et adopte
son leglement intei lent Les Commissions
ctaicnt les suivantes Commission I, pie-
sidee pat M E Hambi o (Norvege), trait a n t

des dispositions gcneiales et d application
du droit humanitaiie, Commission II pte-
sidee pai M T Malhk (Pologne), sin les

blesses et malades, tianspoits sanitaues et

secouis. Commission 111, ptesidee pai M

fl Sultan (Republique arabe d'Fgypte),
tiaitant de la piotection des populations
civ lies, des methodes et moyens de combat
et du Statut des combattants Quant a la
C ommission ad hoc sut les aimes de natuie
a cnusei des maus supeillus ou a fiappei
sans disciimination, eile etait piesidee pai
M D Gaices (Colombie) La Conteience
a egalement designe son C omite de icdac

tion (piesident M AS Chovvdhuiv,
Bangladesh) et la Commission de venhca-
tion des pouvoiis (piesident M D Sanson

Roman, Nicaragua)

Le debat general a permis aux chefs des

delegations presentes a la Conference d'ex-

primer le point de vue de leurs pays respec-
tifs sur la maticic a tialter D'une manieie
generale, les delegues ont estime que les pio-
jets de Ptotocoles additionnels aux Conventions

de Geneve du 12 aoüt 1949, etabhs pai
le Comite international de la Croix-Rouge
(C1CR), cn vue de completei le droit
humanitaiie en icgaid de revolution des conflits,
constituaicnt une base de ti avail efFicace

LaCommission I a etudie avec une attention
particulieie Faiticle 1er du piojet de Proto-
cole I, applicable dans les conflits ai mes
international^ La Commission a adopte un
amendement qui vise a considerer comme
des conflits aimes internationaux les luttes
des peoples contre la domination coloniale,
I'occupation etiangeie et les regimes ra-
cistes, dans l'exeicice de leur di oit a disposei
d'eux-memes, au sens notamment de la

Charte des Nations Unies
La Commissionaegalement discuted'autres
aiticles impoitants, lelatifs aux definitions,
aux cuconstances de l'application du dioit,
enfin, a la designation des Puissances pro-
tectuces ou de leur Substitut (article 5) Cet
aiticle tend a ienforcer le mecanisme
international pievu pai les Conventions de

Geneve en vue de gaiantn une sin veillance im
paitiale de leur application

La Commission II a laigement debattu les

questions dc delinitions (les Conventions de

Geneve de 1949 n'abordant pasce point) et

a adopte un aiticle dehmssint les blesses

les malades et les nautiages De meine, la

notion tondamcntale du icspect, en toutes
cuconstances, des blesses et malades, a ete

acceptee Une sous-commission technique,
presidee pai M H A Kiellci (Suisse) a

piesente a la Commission II des pioposi-
tions lelatives a l'adoption d un signe intei
nationalement icconnu pom les oiganisntes
de protection civile (tnangle bleu sui tond
orange) a l'octioi d'unecai te d identite
speciale pom le peisonnel s initane civil (a

l'instar de ce qui est deja en vigueui pour le

personnel sanitaire mihtaue), ainsi que pour
l'amelioration de la visibilite du signe de la

croix rouge (croissant touge, lion-et-soleil
i ouge)
Dans le domaine des moyens de transports
sanitaires, la sous-commission technique a

couvert son programme, eile a propose
l'adoption, pour leur identification, de si-

gnaux distinctifs lumineux (feu bleu scin-
tillant), radioelectriques et radai

Quant a la Commission III, eile a aboide la

premieie partie de son progiamme, soit la

piotection de la population civile Pour

cette matiere, tres imparfaitement couverte

pai le droit existant, la Commission a tra-
vaille parallclement sur les articles des pro-
jets de Piotocoles 1 et II, applicables, res-

pectivement, dans les conflits armes
internationaux et non internationaux La regie

fondamentale de la protection de la
population civile contre les efTets des hostilites,
ainsi que la definition de cette population,
ont ete adoptees pai la Commission Les

experts se sont egalement penches sur un

articledesignant les cas dans lesquelsdoivent
s'appliquet les dispositions visant a pro-
teger les civils

T aisant suite a la lesolution adoptee par la

XXIle Confeicnce internationale de la

Cioix-Rouge Teheian, novembre 1973) et

pai la 28e Asscmblec generale des Nations
Unies, la Confeicnce diplomatique a cons-

titue une Commission ad hoc sur les armes

conventionnelles. Celle-ci a piocede a un

vaste debat geneial sur les diverses cate-

goi ics d'armes«de natui e a causer des maux

supei fius ou a liapper sans discrimination»
Ces armes, decntes dans un rapport du

C IC R a la suite de consultations d'experts

en 1973, sont essentiellement les armes in-

cendiaires, les projectiles de petit calibre a

haute vitesse initiale, les aimes a giande

tiagmentation, les armes a retaidement et

certaines armes nouvelles faisant actuelle-

ment l'objet de tiavaux de recherches
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L importance des mots ä la
Conference diplomatique

La discussion - la premiere qui a eu lieu a

l'echelon gouvernemental depuis une qua-
lantaine d'annees - a permis de degager un
souhait general d'etudier ces armes et l'ur-
gente necessite d'envisager la limitation, et

peut-etre Lintel diction, de leur cmploi. En-
fin, la Commission ad hoc a accueilli favo-
rablement l'annonce de la convocation pro-
chaine par le CICR (pour autant que le

financement en soit assure par les Gouvernements)

d'uneconfeicnce d'expeitsgouvcrnc-
mcntaux sur cctte question.'

Lors de ses seances plenieres finales, la

Conference diplomatique a pris acte des rap-
poits des Commissions I, II et III, et a

adopte celui de la Commission de venfica-
tion des pouvoirs. Une resolution invitant
tons les Gouvernements paiticipants ä re-

mettre, d'ici ä Lautomne 1974, au
Gouvernement suisse les propositions d'amende-
ments sur les projets de Protocoles addi-
tionnels, afin de faciliter les travaux de la
seconde session de la Conference, a ete

adoptee pai consensus. Lors de la seance
de cloture, le piesident de la Confluence,
M Pierre Graber, a pris la parole, indiquant
notamment que le Gouvernement suisse

convoquera la seconde session de la
Conference des le 3 fevrier 1975, pour une duree
detroismoisenviion. Le president du CI CR,
le Prof trie Martin, a pour sa part remcrcie
Lassemblee du soutien apporte par la com-
munaute internationale ä l'oeuvie de la

Cioix-Rouge, et appele de ses vceux
Lachevement prochain des travaux dans le

doniaine du droit international humani-
taire. Fnfin, le Prof. H. Sultan (RAE), au
noni du Bureau de la Conference, a remer-
cie le Gouvernement suisse d'avoir con-
voque la Conference.

Au terme de cette premiere session, ll serait
faux de dressei un bilan puremcnt quantita-
tif des travaux, qui serait fonde sui le

nombre d'articles des projets de Protocoles
qui ont ete examines ou adoptes L'ampleur
de la täche assignee a la Conference, le ca-
ractere universel de sa participation, le fait
aussi que les regies proposees ne s'adaptent
pas, comme en 1949, aux experiences d'une
guerre mondiale termmee, mais ä des con-
flits actuels, ont necessite au depart des

orientations definies. L'ensemble de ces fac-
teurs montre l'ampleur de Leffoit fourni
et qui reste a fournn encore ces prochaines
annees pour faire adopter et appliquer un
dioit humanitaire lenouvele

(LE CICR EN ACTION, No 209,

mill 1974/

'A la mi-mai 1974, le CICR se voyait en
effet contiaint de repousser a Lautomne
Prochain la convocation de cette conference,

fautc d'avoir reussi ä reunir la
sonrme necessaire a la couvertuie des frais
(Note de la Redaction)

Les escarmouches politiques qui ont do-
mine l'ouverture de la Conference
diplomatique sur la reaffirmation et le developpe-
ment du droit international humanitaire ä

Geneve, au milieu de fevrier, se sont
apaisees.

*

Les mouvements nationaux de liberation
ont gagne leurs sieges d'observateurs. Les

pancartes portant leurs noms s'etalaient
sur une rangee de pupitres- ZAPU, ZANU,
SWAPO, PAC, MPLA, OLP, FRELIMO,
FNLA, ANC, FLCS, MLD, SPUP,
MLSTP, MOLINACO. Les Gouvernements

ont attire I'attention sur les parti-
cularites de leur point de vue national. Les

nuees de journalistes sont partis en quete
d'autres sujets d'une actualite plus brillante.
La Conference s'est mise au travail et, ce

faisant, est devenue une reunion tres
semblable ä toute autre.

E.n contraste avec la violence et la souf-
france qui font Lobjet de ses travaux, la
Conference se deroule dans une atmosphere

tranquille, sur un ton mesure, sou-
tenu par le cadre feutre du nouveau Centre
international de Conferences de Geneve.

*

Dans les salons et les couloirs tout autour
des Salles de reunion, par petits groupes, les

delegues se plongent dans les documents les

plus recents A la fin de cette premieie
session de six semames, 400 rapports et
amendements proposes soit environ cinq
millions de pages imprimees - auront ete
distribues en anglais, franqais ou espagnol
aux 1000 representants de quelque 135

gouvernements et organismes - ces derniers,
presents ä titre d'observateurs.

Dans les Salles de reunion, e'est le meme
calme. Un delegue va tranquillement con-
suiter un collegue assis un peu plus loin,
pour clarifier un point de vue commun ou

oppose. De la tribune presidentielle, un
juriste s'etend sur une finesse de droit, Une
virgule, suggere-t-on, devrait remplacer le

mot «et».
*

Le droit international ne peut etre modifie
en un tournemain. Les quatre Conventions
de Geneve en vigueur aujourd'hui ont ete

signees il y a vingt-cinq ans environ. On
prevoit que la Conference diplomatique
actuelle se poursuivra I'annee prochaine
en une seconde session, plus longue que
celle-ci.

*
Les trois Commissions, qui se sont constitutes

au sein de la Conference pour etudier
les Protocoles proposes, examinent les

textes paragraphe par paragraphe, et par-
fois mot par mot.

*

Le terme «naufrage» peut-il ou doit-il com-
prendre les personnes en peril dans d'autres
milieux hostiles - le desert, la jungle ou les

airs? «Aujourd'hui, par extension, sou-
ligne un delegue, ce terme pourrait aussi
couvrir le sort des cosmonautes.»
«Comprend-il les personnes echouees dans
des lacs d'eau douce?», demande un autre
des assistants.
«Comment peut-on etre echoue dans les

airs?», s'enquiert un troisieme. «N'est-ce
pas la une discussion bien trop academi-
que?», lance quelqu'un.
L'assemblee decide enfin de constituer un

groupe de travail charge de regier le sort du
terme mis en cause.

*

Des heures de discussion sur un mot - l'un
des quelque 18000 mots dont se composent
les deux projets de Protocoles. Mais la

valeur et la signification accordees ä chaque
terme de ces textes additionnels aux
Conventions de Geneve representeront, pour
des millions de malheurcux pris au piege
dans les rets de la guerre, la vie ou la mort,
la securite ou la terreur. Et les debats

methodiques et minutieux se poursuivent.
(Ligue)
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